
 

 

Poste ouvert également aux personnes 'Bénéficiaires de l'Obligation d'Emploi' mentionnées à l'article 27 de la loi n° 84-

16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat (situations de

handicap). 

 

Le poste sur lequel vous candidatez est susceptible d'être situé dans une "zone à régime restrictif" au sens de l'article

R.413-5-1 du code pénal. Si tel est le cas, votre nomination et/ou votre affectation ne pourront intervenir qu'après

autorisation d'accès délivrée par le chef d'établissement, conformément aux dispositions de l'article 20-4 du décret n°84-

431 du 6 juin 1984.

 

Le profil détaillé se trouve en pages suivantes

UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE Référence GALAXIE : 166

Numéro dans le SI local : MCF0381

Référence GESUP : 0381

Corps : Maître de conférences

Article : 26-I-1

Chaire : Non

Section 1 : 85-Sc. physicochim. et ingénierie appliquée à la santé (ex 39è)

Section 2 : 31-Chimie théorique, physique, analytique

Section 3 :
Profil : Enseignement : Chimie analytique et instrumentale , cursus pharmaceutique, L3, M1

Recherche : fonctionalisation et validation de nanoplateformes vectorisées en
photothérapie dynamique.

Job profile : The recruited person will work at the UFR of Pharmacy (Clermont Auvergne
University) specifically at the Analytical chemistry department and will join the IMOST
UMR1240 UCA / INSERM. The teachings concern the analytical chemistry and
instrumental analysis for pharmacy students

Research fields EURAXESS : Chemistry     Analytical chemistry
Chemistry     Instrumental techniques

Implantation du poste : 0632084Y - UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE

Localisation : Clermont-Ferrand

Code postal de la  localisation : 63000

Etat du poste : Vacant

 Adresse d'envoi du
 dossier :

Envoi en version numerique
Aucun dossier papier

63000 - CLERMONT-FERRAND CEDEX 1

 Contact
 administratif :
 N° de téléphone :
 N° de Fax :
 Email :

RECRUTEMENT ENSEIGNANTS
RECRUTEMENT ENSEIGNANTS
04.73.17.72.33
00.00.00.00.00
recrutement-enseignant.drh@uca.fr

 Date de prise de fonction : 01/09/2024

 Mots-clés : chimie analytique ; développement analytique ; cancer ; chromatographie ; détection de
molécules ;

 Profil enseignement :
 Composante ou UFR :
 Référence UFR :

Unite de formation et de recherche de Pharmacie
UFR Pharmacie

 Profil recherche :
 Laboratoire 1 : UMR1240 (201722539E) - Imagerie moléculaire et stratégies theranostiques

Application Galaxie OUI



INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

PROFIL ENSEIGNEMENT DETAILLE : 

Le/la candidat(e) intégrera l’équipe pédagogique de chimie analytique de l’UFR pharmacie de Clermont Ferrand. 
L’objectif des enseignements est de permettre aux étudiants en pharmacie l’apprentissage des techniques et des 
méthodologies en sciences analytiques appliquées au métier de pharmacien. Dans le cursus des études 
pharmaceutiques, son implication se fera principalement dans les enseignements de la Formation Générale en 
Sciences Pharmaceutiques (DFGSP2, 2e année) et dans la Formation Approfondie en Sciences Pharmaceutiques 
(DFASP1 et DFASP2, 4e et 5e année). Spécifiquement, en DFGSP2 cela concerne l’UE-1 de gestion de gestes de bases 
(TP) et les UE7-1 et 2 : Science analytique I et II, au sujet de l’apprentissage des méthodes en chimie des solutions 
et techniques instrumentales (spectrophotométrie et méthodes chromatographiques) en forme d’ED et de TP. En 
DFASP1 et DFASP2, il ou elle participera aux enseignements visant à préparer les étudiants à l’épreuve d’internat, 
les enseignements sont dispensés en forme d’ED sur les thématiques en chimie analytique. Il ou elle interviendra 
également en Licence « Sciences de la vie » 3e année, pour les UE : instrumentation et bromatologie (ED et TP), la 
Licence professionnelle Développement Production et Ingénierie Pharmaceutique et le Master 1 Biologie-santé, 
parcours Produits, Santé, Innovation (PSI) en dispensant des CM et ED relatifs au contrôle physico-chimique des 
médicaments. 

Outre ces missions pédagogiques, le/la candidat(e) retenu(e) devra assurer des charges et/ou responsabilités 
administratives au sein du service d’enseignement et contribuer à l’évolution du contenu pédagogique des 
enseignements. 

La personne recrutée devra faire preuve d'intérêt pour les pédagogies actives et innovantes mettant 

l'étudiant·e au centre de l'apprentissage et mobilisant, par exemple, des approches hybrides qui intègrent les atouts 

du numérique ; elle s'engagera notamment dans la démarche programme et l'approche par compétences. La 

personne recrutée est également invitée à participer aux actions régulières de développement professionnel en 

pédagogie universitaire proposées par l'UCA. 

 

Département d’enseignement, le cas échéant :   

Lieu(x) d’exercice : UFR Pharmacie 
Equipe pédagogique : Chimie analytique 

Nom directeur·trice du département ou du (de la) responsable enseignement : Pr Benoit Maunit 

  

 @ Directeur·trice ou responsable : benoit.maunit@uca.fr 

 

PROFIL RECHERCHE DETAILLE : 

Rattachée à l'Institut thématique multi-organismes (ITMO) "Techonologies pour la Santé" et au Cancéropôle Lyon 

Auvergne-Rhône-Alpes (CLARA), l’unité de recherche IMoST (UMR 1240, INSERM, UCA) a pour principaux objectifs 

de développer de nouveaux outils et/ou cibles pour le traitement et le suivi thérapeutique, essentiellement en 

oncologie ainsi que leur transfert clinique (« first into human »). 

Cette unité est organisée autour de deux équipes dont les projets sont interconnectés et focalisés sur une recherche 

translationnelle multidisciplinaire visant au développement de stratégies innovantes théranostiques (approches 

combinant imagerie et thérapie) en vue de l'amélioration de la médecine personnalisée en particulier en oncologie, 

avec une implication importante de cliniciens-chercheurs. 

Les travaux de recherche du (de la) candidat(e) retenu(e) s’effectueront au sein de l’équipe « Cibles et Outils pour 

l’imagerie et la thérapie » dont les recherches impliquent le design, la synthèse de nouveaux vecteurs ciblés (dont 

les nano-objets) et leur fonctionnalisation, des approches dites de "pré-ciblage" et la validation pré-clinique.  

Les travaux de recherche du (de la) candidat(e) retenu(e) s’intégreront dans un axe de recherche en pleine 

émergence, concernant l’utilisation de la photothérapie dynamique (PDT) pour, dans un premier temps, le 

traitement du mélanome.  Dans ce cadre, les activités de recherche de la personne recrutée seront essentiellement 

centrées sur la conception d’une nanoplateforme multimodale vectorisée reposant sur la fonctionnalisation de 

nanoparticules d’or (AuNPs) par greffage en surface de molécules photosensibilisantes et vecteurs peptidiques 

mailto:benoit.maunit@uca.fr


spécifiques. Elle participera à l’optimisation de méthodes analytiques (HPLC-UV, HPLC-FLD, SM) pour le suivi et la 

caractérisation physico-chimique des AuNPs fonctionnalisées ainsi que de biomarqueurs cellulaires d’apoptose, de 

nécrose et d’autophagie sur cultures cellulaires afin de définir in fine l’efficacité de la nanoplateforme sélectionnée. 

Dans ce cadre, des compétences en traitement d’échantillons biologiques seront également appréciées pour 

développer l’extraction, l’identification et la quantification de substances ciblées en milieux complexes et 

cellulaires. 

 Le (la) candidat(e) retenu(e) sera amené(e) à développer des projets de recherche translationnelle, avec la volonté 

de répondre aux appels à projets impliquant des collaborations régionales nationales, voire internationales. 

Nom du laboratoire : UMR 1240 INSERM, IMoST / UCA 

Lieu d’exercice : UMR 1240 INSERM, IMoST / UCA 

Nom directeur·trice du laboratoire Elisabeth Miot-Noirault 

 Directeur·trice du laboratoire : 04 73 15 08 13 

 @ Directeur·trice du laboratoire : elisabeth.noirault@uca.fr 

URL LABO : https://imost.uca.fr 

 

Mise en situation professionnelle lors de l’audition des candidats : 

L'audition des candidat·e·s par le comité de sélection comprendra une mise en situation professionnelle.  
Les modalités de cette mise en situation sont les suivantes :  
 

Modalités de la mise en situation 

Forme de la mise en situation 
Elle prendra la forme d’une leçon qui ne sera pas publique sur 
un thème de Chimie des Solutions ou Analytique de la 
formation commune de base en pharmacie 

Objectif de la mise en situation  

Dans la mise en situation professionnelle, il est demandé au/ 

à la candidat.e de montrer, en pratique, qu’il/elle possède le 

profil et les compétences requises pour obtenir le poste visé 

et ainsi permettre aux membres de jury d’évaluer au mieux 

l’aptitude à exercer les fonctions qui seront les siennes. En 

effet, le/la candidat.e n’a pas toujours la possibilité de 

démontrer toutes les compétences requises au cours de 

l’entretien ou via son dossier de candidature. 

Modalités de la préparation 

La leçon se déroulera sur le lieu de l’audition. Aucun temps de 

préparation n’est prévu dans la durée totale de l’audition. 

Sujet à traiter sera diffusé lors de la convocation à l’audition 

pour les candidats retenus 

Choix des thèmes 
Thème de l’exposé choisi par le comité de sélection et 

imposé aux candidats  

Durée de la mise en situation Présentation d’une leçon de 10 minutes 

Conditions matérielles spécifiques de la mise 

en situation Aucune condition matérielle particulière n’est requise. 

  

mailto:elisabeth.noirault@uca.fr
https://imost.uca.fr/


CONSIGNES CONCERNANT LES MODALITÉS DE CANDIDATURE 
 

Attention, les candidat·e·s doivent impérativement saisir leur déclaration de candidature et 
déposer les différentes pièces constitutives du dossier sur l’application GALAXIE/ANTEE : 

https://galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/antares/can/astree/index.jsp 
 

Ouverture des enregistrements sur GALAXIE : le jeudi 22 février 2024, 10 heures (heure de Paris), 
Date limite de dépôt du dossier sur GALAXIE/ANTEE : le vendredi 29 mars 2024, 16 heures (heure de 
Paris) 

 

Tout dossier encore incomplet à la date et à l’heure limite de saisie sera déclaré irrecevable. 
 

Les articles mentionnés dans les fiches de postes publiés dans GALAXIE font référence au décret n°84-431 du 6 juin 
1984 – version consolidée  dans lequel sont indiquées les conditions pour postuler. 

 
VOTRE DOSSIER DE CANDIDATURE 

 
Les candidat·e·s établissent un dossier en version numérique, destiné à Monsieur le Président de l’Université 
Clermont Auvergne et accessible aux membres du comité de sélection. 
 

Conformément à l’arrêté du 23 juillet 2019 modifiant les arrêtés du 13 février 2015 relatif aux modalités générales 
des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des MCF et PU, le dossier de 
candidature comporte une version numérique des documents suivants : 
 
1 Le formulaire de candidature saisi en ligne (sous Galaxie/Antee)  

2 - Une pièce d’identité (recto/verso) avec photographie en cours de validité, y compris pour les ressortissants 
de l’Union Européenne 

- Une copie du passeport et de la carte de séjour pour les autres ressortissants avec photographie et en cours 
de validité  

3 Curriculum vitae donnant une présentation analytique des travaux, ouvrages, articles, réalisations et activités 
en mentionnant ceux que vous avez l’intention de présenter à l’audition  

4 Un exemplaire de chacun des travaux, ouvrages, articles, réalisations, mentionnés dans la présentation 
analytique, et que vous avez l’intention de présenter lors de l’audition  

5 Une pièce attestant de la possession de l’un des titres mentionnés : 

- Au 1° du I de l’article 26 du décret du 6 juin 1984 pour les candidat·e·s au concours de MCF  

- Au 1° de l’article 46 du décret du 6 juin 1984 pour les candidat·e·s au concours de PR  

6 Le rapport de soutenance du diplôme produit (Rapport de soutenance de la thèse), le cas échéant. 

Le document devra être sur papier à entête de l’université et les noms des rapporteurs doivent être 
identifiables. 
 

Chaque dossier de candidature sera accessible par le comité de sélection du concours tel que transmis par le/la 
candidat·e. En conséquence, votre attention est appelée sur le soin à porter à la présentation des pièces demandées 
transmises. 

 

Selon le type de candidature, des pièces spécifiques complémentaires doivent être jointes au dossier : 
En complément des pièces précédentes, des pièces spécifiques doivent être jointes au dossier dans les cas où il 
s’agit d’une candidature au titre de la mutation ou du détachement, ou lorsque le poste est publié au titre d’un 
autre article que l’art. 26 I 1° ou l’art. 46 1°. 
Le/la candidat·e est invité·e à prendre connaissance des dispositions particulières de l’arrêté du 23 juillet 2019 
modifiant les arrêtés du 13 février 2015 relatifs aux modalités générales des opérations de mutation, de 
détachement et de recrutement par concours, respectivement pour les MCF et les PU.  
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Traduction en langue française de certains documents : 
Les documents administratifs ainsi que le rapport de soutenance rédigés en langue étrangère doivent être 
accompagnés d’une traduction en langue française dont le/la candidat·e, atteste la conformité sur l’honneur. A 
défaut, le dossier est déclaré irrecevable. 
La traduction de la présentation analytique ainsi que les travaux, ouvrages, articles et réalisations est facultative. 
 
Dans le cadre d’une demande de mutation ou de détachement au titre du rapprochement de conjoint·e : Les 
candidat·e·s pacsé·e·s doivent également établir la preuve qu’ils/elles se soumettent à l’obligation d’imposition 
commune prévue par le code général des impôts (version consolidée au 1er janvier 2020). 
Lien relatif à cet article : Références réglementaires 

• Pour les pacs établis avant le 1er janvier de l’année civile en cours : Avis d’imposition de l’année N-1 ;  

• Pour les pacs établis entre le 1er janvier et le 1er septembre de l’année civile en cours : Déclaration sur 
l’honneur d’engagement à se soumettre à l’imposition commune, signée par les deux partenaires. 

• À défaut, l’acte de naissance du ou des enfants ou un certificat de grossesse pourra être produit. 

 
En cas de candidatures multiples, le/la candidat·e doit constituer un dossier pour chaque poste sur lequel il/elle 
souhaite postuler. 
 
Attention : Galaxie/ Antee n’est pas compatible avec l'usage d'une tablette ou d'un smartphone, veuillez utiliser 
exclusivement un ordinateur. 
 
 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 

Des informations complémentaires sur le recrutement (ex : condition d’audition par visioconférence…) sont 
disponibles sur le site web de l’Université Clermont Auvergne : www.uca.fr, onglet « Université » puis rubriques 
« Travailler à l’UCA » et « Recrutement des personnels enseignants » : cliquez ici  
 

VOTRE SUIVI DE CANDIDATURE ET VŒUX D’AFFECTATION 
 
Suivi de candidature dématérialisé : 
Vous ne recevrez aucun document sous format papier de la D.R.H. de l’Université. 
Le module GALAXIE/ANTEE vous permettra notamment :  

• de suivre votre/vos candidature(s) et l’état de traitement de chaque dossier, 
• de prendre connaissance de votre classement,  
• de formuler, le cas échéant, des vœux d'affectation. 
 

Vœux d'affectation : 
Tou·te·s· les candidat·e·s classé·e·s doivent exprimer leurs vœux d'affectation (acceptation ou refus), dans le 
domaine applicatif GALAXIE/ANTEE, du jeudi 06 juin 2024 à 10 heures (heure de Paris) jusqu’au jeudi 13 juin 2024 
à 16 heures (heure de Paris). 

Publication des résultats : 
La publication des résultats est à consulter sur GALAXIE/ANTEE à compter du lundi 17 juin 2024 à 12 heures (heure 
de Paris). 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044422832/#LEGISCTA000044425746
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